
 
  
 

 
 

-deux le 1er mars à 20 h 30, le Conseil Municipal de la ville de Saint-Leu 

BESSET Frédéric, Maire, 
 
Etaient présents : Frédéric BESSET / Laurent TARASSI / Marielle ERNOULT / Agnès PELFORT / 
Jean-Michel MAZET / Sébastien ROTH / Jean-Paul ROCOURT / Estelle SUEUR / Eric MÜLLER / Eva 
SALVADOR / Marie-Annick LAROCHE / Sylvie POYÉ / Fabiola BASSELIN / Renaud PRADENC /
Jérôme JAN / Laurent SALLIER. 
 
Etaient absents : Stéphane HAUDECOEUR (pouvoir à Sébastien ROTH) / Christelle TERRE (pouvoir 
à Marielle ERNOULT) / Philippe COULON (pouvoir à Frédéric BESSET) / Valérie VERON (pouvoir à 
Laurent TARASSI) / Sandrine MARSAL (pouvoir à Eva SALVADOR) / Brigitte DUBOIS-LOMBART 
(pouvoir à Agnès PELFORT) / Caroline LEGROS-HUMBLOT (pouvoir à Estelle SUEUR) / Jamal 
AMEDJDOUB (pouvoir à Jean-Paul ROCOURT) / Christine DELAFOSSE (pouvoir à Eric MÜLLER) / 
Michel EUVERTE / Pascale RIBOUILLARD  
 
Secrétaire de séance :  Eric MÜLLER 

 
                 En exercice : 27                Présents :    16           Procurations :      9      Votants :     25

 
Préambule :  

premières conséquences de la guerre en Ukraine ainsi que le décès  
 
La guerre en Ukraine 
Monsieur le Maire évoque une réflexion à avoir concernant notre contribution à 

. Ce sont actuellement approximativement 700 000 personnes qui ont quitté le 
pays dont essentiellement des femmes et des enfants.  

de mise en place au niveau européen. Il est demandé aux élus locaux de se rapprocher des préfectures 
 

à des besoins locaux. Sans remettre en cause le principe de solidarité locale, il est possible 
nos perspectives. 
Il souligne que les effets de la guerre peuvent aussi être politiques avec des élections présidentielles à 
venir mais aussi économiques. En effet, les sanctions économiques envers la Russie pourraient avoir 
des conséquences sur notre propre économie et par conséquent sur les finances de la collectivité.
 
Le décès de Philippe Arisi 
Monsieur le Maire fait part du décès de cet ancien élu municipal, délégué aux quartiers au début des 
années 2000. Il se dynamique, extrêmement engagé. Pour exemple, Monsieur le 
Maire avait, à cette période,  organisé par cet élu. La 
collectivité, touchée par la disparition de Philippe Arisi, tient à lui rendre hommage. Une gerbe de
fleurs sera déposée pour ses obsèques. 
 

Procès-verbal du Conseil municipal
Séance du 1er mars 2022 à 20h30 



I. Fonctionnement municipal
 
 
A. Affaires générales 
 

1) Désignation par le Conseil municipal du secrétaire de séance 
 
Monsieur le Maire propose Monsieur Eric MÜLLER comme secrétaire de séance. Le Conseil 

 
 
 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 14 décembre 2021 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

le  
 
 

3) Décisions du Maire 
 
En date du 1er janvier 2022, 

bénéficiaires de contrat 
er janvier au 

. 
 
En date du 17 janvier 2022, décision de solliciter le ionale du 
Sport dans le cadre des centres de préparation aux jeux olympiques de Paris 2024 pour les travaux 

estimé à 1 372 . 
 

vente du véhicule du CPI non roulant SANTANA, immatriculé CW-041-AT pour un montant de 
1 . 
 

des territoires) à 55% pour les travaux d
de la Mairie pour un montant estimé des travaux de 13 à déduire une 
participation du SE60 à raison de 25% de ce montant. 
 
En date du 7 février 2022, sollicitation du  pour les 

. 
 
 
 
 
 
 



B. Finances et services
 

4) Halte-Jeux : Avenant n°1 à la Convention relative à la Prestation de Service Unique pour 
 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

novembre 2016 entre la Mutualité Sociale Agricole de Picardie et la collectivité pour la Halte- Jeux 
« les Loupiots », 
 

Service Unique. 
 
Considérant que la ville doit en contrepartie de ces financements, appliquer des barèmes de 

 
 
Considérant que la convention de la MSA est liée aux règles de tarification de la Caisse Nationale 

ocations Familiales (CNAF). 
 

er janvier 2021 au 
31 décembre 2021 et que nous attendons un nouvel avenant pour 2022, 

 
cations pour les familles relevant du 

 
 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

 
e enfant tel que ci-joint. 

  
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

 
 
 

5) Halte-Jeux 
jeune enfant avec la CAF  

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la convention de Prestation de Service Unique po
CAF et la collectivité pour la Halte- Jeux « les Loupiots », 



Service Unique, 
 
Considérant que la ville doit en contrepartie de ces financements, appliquer des barèmes de 

 
 

décembre 2022 et que nous avons reçu les éléments le 4 janvier 2022, 

la hausse. 
A titre indicatif, la tarification 2021 était la suivante :  
 
 
 

01/01/2021 au 
31/12/2021 

Plancher d'application du taux 
d'effort 

Plafond d'application du taux 
d'effort 

  

ACCUEIL COLLECTIF ACCUEIL COLLECTIF 

%  %  

1 ENFANT 0,0615  0,0615  

2 ENFANTS 0,0512  0,0512  

3 ENFANTS 0,0410  0,0410  

4 ENFANTS 0,0307  0,0307  

5 ENFANTS 0,0307  0,0307  

6 ENFANTS 0,0307  0,0307  

7 ENFANTS 0,0307  0,0307  

8 ENFANTS 0,0205  0,0205  

9 ENFANTS 0,0205  0,0205  

10 ENFANTS 0,0205  0,0205  

 

Le calcul du montant des participations familiales s'appuie sur un taux d'effort appliqué aux 
ressources mensuelles des familles. Ce taux est modulé en fonction du nombre d'enfants à charge. 

horaire applicable. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
Article 1 : APPROUVE le montant du plancher mensuel et du plafond mensuel pour la période du 
01/01/2022 au 31/12/2022 fixés par la CNAF soit : 
 

 Le plancher mensuel : 712.33 euros par mois 
 

 Le plafond mensuel : 6 000 euros par mois 
 



Article 2 : ADOPTE les nouveaux tarifs des crèches pour l'année 2022 présentés ci-après : 
 

01/01/2022 au 
31/12/2022 

Plancher d'application du 
taux d'effort 

Plafond d'application du taux 
d'effort 

  

ACCUEIL COLLECTIF ACCUEIL COLLECTIF 

%  %  

1 ENFANT 0,0619  0,0619  

2 ENFANTS 0,0516  0,0516  

3 ENFANTS 0,0413  0,0413  

4 ENFANTS 0,0310  0,0310  

5 ENFANTS 0,0310  0,0310  

6 ENFANTS 0,0310  0,0310  

7 ENFANTS 0,0310  0,0310  

8 ENFANTS 0,0206  0,0206  

9 ENFANTS 0,0206  0,0206  

10 ENFANTS 0,0206  0,0206  

 
DÉCISION : 

Après en avoir délibéré, 
 

 
 

C. Aménagement du territoire 
 
 

6) Déclassement de la sente au lieu-dit « la folie  
 
Rapporteur : Sébastien ROTH 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la demande de Madame Lahorte Evelyne en date du 21 juin 2021, sollicitant le déclassement de 
la sente lieudit « La Folie », 
 
Vu le plan de déclassement en date du 17 septembre 2021 du cabinet de géomètre 49° Nord, 
 
Considérant que la sente matérialisée sur les plans cadastraux mais sans identification parcellaire
correspond à un ancien accès vers le centre-

 , 
 
 



Considérant que le déclass

les jardins de Mme Lahorte et la partie bâtie de sa propriété, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

 Accepte le déclassement de la sente lieudit « La Folie ». 
 Autorise le Maire ou son représentant à 

signer tous documents relatifs à celle-ci. 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

 
 
7)  : acquisition 

le futur maraicher 
 
Rapporteur : Eric MÜLLER 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

sur le développement durable : « soutenir le maraichage lo
professionnel, préserver une activité de jardins familiaux »,  
 

du service des
D  
 
Considérant oral du propriétaire

Monsieur Paul Brunner et les représentants de la collectivité : Monsieur le Maire et Monsieur Eric Müller,
 
Considérant le plan ci-joint de la parcelle T100  894 m², 
 

cette parcelle est en zone agricole (A), 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que le projet municipal 
développement du maraichage sur le secteur de la commune. En plus du bien fondé de produire localement 

rbone, la crise sanitaire a montré la 

 
Il signale que la propriétaire de la parcelle, à savoir le GFA Berson, consent à vendre à Monsieur Brunner 

 
 
Et également que le terrain est loué par Monsieur Veret, exploitant agricole à 

 à verser par les futurs propriétaires. 
 



Dans le cadre de cet accompagnement communal, la commune se porterait ainsi acquéreur de 30 % de la 
parcelle T100 et le futur exploitant M Brunner de 70%. pour 
la commune de 20  ué 
entre la commune et M Brunner pour la mise à disposition du terrain dont elle serait propriétaire, 
 
Monsieur le Maire signale que ce dossier a 

 Notaires de Picardie » de Creil-Mello dont le bureau principal est situé 
 100 Creil 

 

seront à prévoir au budget primitif 2022. 
 
Monsieur le Maire sollicite le Conseil municipal afin de : 

  
 dans un premier temps à la 

 à la division parcellaire
 100 
  
 valider le choix du notaire en la personne de Maître Romain Vadam  
  

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 VALIDE le projet , 
 AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter un géomètre afin que celui-ci procède à la réalisation 

la division parcellaire afin de dégager les secteurs de la parcelle 
T100 qui reviendront à Monsieur Brunner (70%) et à la commune (30%) telle que délimitée dans 
le plan ci-joint. 

 revenant à la commune est fixé à 20 
200 euros TTC (vingt mille deux cent deux euros et trente centimes toute taxe comprise).

 FIXE  TTC
 CONFIE « Notaires de Picardie » de Creil-Mello dont le bureau 

 100 Creil. 
 CONFIE la réalisation du Bail rural à intervenir « Notaires de Picardie » de Creil-Mello 

 100 Creil. 
 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes à intervenir et à régler le

régulariser par Maître Vadam. 
 
Monsieur le Maire rappelle que 

 
Plus largement, le programme municipal de développement durable a débuté il y a une quinzaine 

méthaniseur sur le territoire de la commune besoin en 
gaz de notre commune. Et ce avec une production locale qui vient limiter les importations de certains 
pays. Les circonstances actuelles viennent confirmer le bien-fondé de cette approche. 
Cette 4ème phase de maraichage vient dans cette continuité avec la couverture partielle (1 tiers) du 
besoin local en fruits et légumes.  

lles-ci dans quelques 
années lorsque nous aurons la conviction que le projet est durable. Le maraicher aura lui a sa charge 



 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

 
 
 

II. Fonctionnement intercommunal 
 

 

8) Présentation du rapport annuel 2020 

 
Rapporteur : Laurent TARASSI 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-39, 
 
Considérant le 20  
 

L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule : « ce 
rapport fait l'objet d'une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au 
cours de laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale sont entendus. », 
 
Considérant  , 
 
Le Conseil municipal, 
 

 PREND ACTE 20  
 Dit que le rapport est mis à la disposition du public en mairie et est également accessible 

 : https://www.creilsudoise.fr/l-agglo/espace-
documentaire/outils-de-communication/86-rapports-d-activites#alerte 

 
DÉCISION : 

Après en avoir délibéré, 
 

 
9) Présentation du rapport annuel 2020 sur le prix et qualité du service public 

potable 
 
Rapporteur : Laurent TARASSI 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles D.2224-1 à D.2224-
5, 
Vu la délibération du Conseil communautaire 21C247 relative aux rapports annuels sur le prix et 

sement, 
 
Considérant le rapport annuel 2020 , 



 
 
Le Conseil municipal, 
 

 PREND ACTE du rapport 2020 potable 
 Dit que le rapport est mis à la disposition du public en mairie 

 
Monsieur le Maire 

celui-ci avait diminué de 20%. 
Pont Sainte Maxence et rappelle 

les obligations des gestionnaires des services publics délégués. En effet actuellement les habitants 
reçoivent des bouteilles 
effectivement parti des plans de crises à mettre en place en cas de problème. 

 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

le  
 
 

10) assainissement
collectif 

 
Rapporteur : Laurent TARASSI 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles D.2224-1 à D.2224-
5, 
Vu la délibération du Conseil communautaire 21C247 relative aux rapports annuels sur le prix et 

, 
 
Considérant le rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité de  collectif transmis 

, 
 

 
Le Conseil Municipal,  

 PREND ACTE du rapport 2020  collectif fourni 
pa  

 Dit que le rapport est mis à la disposition du public en mairie 
 

Monsieur le Maire 
la partie assainissement. 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

le  
  



III. Débat
 

11)   
 
Rapporteurs : Monsieur le Maire et Laurent TARASSI 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2312-1, L. 3312-1, 
L.4311-1 et L. 5211-36, 
 

 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

 
 
Vu les décrets n° 2016-834 du 23 juin 2016, n° 2016-841 du 24 juin 2016 et n°2016-892 du 30 juin 
2016, 
 

le 22 du règlement intérieur du Conseil municipal sur les modalités du 
budgétaire 
 
Vu le Rapport d'Orientation Budgétaire, 
 

départements, les communes de plus de 3 500 habitants, leurs établissements publics administratifs 
et les groupements comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, 
 
Considérant la réunion de la commission « finances » du 7 février 2022 qui a abordée une première 

 
 

procédure budgétaire. Il doit intervenir dans un délai de deux mois précédant le vote du 

 

la situation financière de la collectivité. Ce document présente 

qui préfigurent les priorités affichées au Budget, 
Considérant les dispositions réglemen

 
 

Ayant entendu l'exposé de Monsieur BESSET, 
 
- 

provisoires à fin 2021 et la situation financière actuelle de la ville, et sur le rappel des services 
rendus à la population 
 

- Qui rappelle que les orientations budgétaires 2022 sont regroupées dans les trois thèmes suivants :

changements induits par la crise 



de valorisation et de sécurisation de notre territoire et de ses 
espaces urbains, ruraux, naturels 
III / La modernisation continue de la gestion municipale et du patrimoine de la collectivité dans 
un contexte contraint 
 

- Et enfin qui précise que la préservation des dépenses communales les plus nécessaires sans 
augmentation des impôts ou des tarifs est de plus en plus compliquée. Dans ce contexte, la 

fonction des revenu

n emprunt 

Grousset) sont envisagés. 
 
Le Conseil municipal, ayant débattu des orientations et informations budgétaires figurant dans le 
rapport communiqué à cet effet, 
 
Article 1er :  
 
Article 2 : Dit que la présente délibération et le rappor

 
 
Article 3 eront mis à 
disposition du public à la Mairie et consultable sur le site internet de la commune. 
 
Laurent TARASSI souligne que les 3 grands axes des orientations politiques 2022 sont bien 
conformes à la feuille de route du mandat . Les prix des services 
sont une véritable responsabilité budgétaire et financière pour la commune. Par exemple, certains 
services ont en recettes un sixième des dépenses. Il est ainsi nécessaire de définir la limite de prise en 
charge par la collectivité. Dans un premier temps, il est nécessaire de faire une étude comparative de 

éventuellement réajuster nos tarifs. 
 
Eric MÜLLER souligne la qualité des services proposés par la commune notamment pour la 
restauration scolaire et les prix extrêmement bas qui sont pratiqués. Une étude comparative de la 
tarification des communes environnantes permettra vraisemblablement de faire en sorte que nos tarifs 
soient plus en corrélation avec la qualité des services proposés. 
 
 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

 
 
 
 
 
 
 




